SEANCE  ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AU LIEU ET HEURE HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  le  02 MARS 2010  sont présents Messieurs les conseillers suivants:MM. René Paquet, Clément Létourneau, Michaël Poulin, Ghyslain Faucher ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.
RÉSOLUTION 2010- 51   : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Clément Létourneau , appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté , de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant .

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 52 : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par René Paquet , appuyé par  Ghyslain Faucher 

unanimement résolu  d’approuver le procès-verbal de la session tenue le  02 Février 2010 tel que  rédigé.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 53  : DÉMISSION CONSEILLER/ siège no 3
Il est proposé par  Ghyslain  Faucher, appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu d’accepter la démission de M. Mathieu Poulin  comme conseiller au siège no 3 et de déposer  aux archives de la Municipalité la lettre de démission par lui signée et datée du 03 Février 2010.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 54 : CONSTAT DE VACANCE

Il est proposé par Ghyslain Faucher  , appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu d’accepter le constat de vacance au poste de conseiller , siège no 3  soumis par la présidente d’élection ; le constat de vacance se faisant en l’absence  du conseiller démissionnaire à la table du conseil.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 55: DÉCLARATION de SCRUTIN/ÉLECTION PARTIELLE/ CONSEILLER siège no 3
ATTENDU la démission de M Mathieu Poulin au siège de conseiller no 3;

ATTENDU qu’une élection partielle  doit être tenue pour combler le poste laissé vacant; 
Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par Michaël Poulin  et unanimement résolu que le conseil accepte   et prenne avis qu’une élection partielle soit tenue  et déclarée par la présidente d’élection pour un scrutin devant être tenu le 18 Avril 2010.

Toutes les procédures applicables en vertu de la Loi sur les Élections et les Référendums dans les municipalités devront être réalisées.

ADOPTÉE.
RUE PRINCIPALE

RÉSOLUTION 2010- 56 : Paiement Contrôle qualitatif.
ATTENDU le mandat confié à LVM  Technisol  aux termes de la résolution 
# 2009-103 ;

ATTENDU la recommandation de paiement datée du 02 mars 2010  de M. Olivier Bourque de la firme Genivar ;

Il est proposé par  Clément Létourneau, appuyé par René Paquet   et unanimement résolu d’autoriser le paiement à  LVM Technisol de 1493,23 $ ( taxes en sus) pour les travaux réalisés  pour le contrôle qualtitatif du sol et des matériaux de la partie municipale des travaux sur la rue Principale.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-57 :  Versement retenue contractuelle/ Réception provisoire des ouvrages.

ATTENDU la correspondance datée du 25 Février 2010  signée par Olivier Bourque et Gaétan Labbé, ingénieurs de Genivar  recommandant la réception provisoire des travaux ;

ATTENDU qu’aux termes de cette même correspondance il est recommandé de payer à Giroux & Lessard Ltée  la somme de 4100,46 $

( incluant les taxes ) , montant correspondant à la libération de la  moitié de la retenue contractuelle pour la réception provisoire des ouvrages ;

Il est en conséquence, proposé par Clément Létourneau,   appuyé par

Michaël Poulin et unanimement résolu de :

- verser à Giroux & Lessard Ltée un montant de   4 100,46 $ incluant 
181,64 $ de TPS et 286,08 $ de TVQ, montant qui correspond à la libération de la moitié de la retenue contractuelle pour la réception provisoire tel que décrit au décompte progressif ;
- procéder à la réception provisoire des ouvrages et autoriser Monsieur le maire  et la directrice générale à signer les 03 exemplaires du certificat.
Le paiement à Giroux & Lessard Ltée  se fera lorsque  les signatures auront été apposées aux documents de réception des ouvrages.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.  

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 58   : Ouvrages d’assainissement  des  eaux usées./ VIDANGE étangs. 
ATTENDU que le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs a informé la municipalité aux termes d’une correspondance datée du 27 janvier 2020 qu’il était nécessaire de planifier la vidange et la disposition des boues  afin de vidanger l’étang en 2010 ;

ATTENDU que le conseil a pris connaissance des termes de  l’invitation ; 

Il est en conséquence proposé par  Ghyslain Faucher,  appuyé par
Clément Létourneau  et unanimement résolu  d’inviter et d’autoriser la directrice générale à inviter  les compagnies suivantes à déposer une offre :

· Terra- Tube ,Newalta,Véoliam,GSI Environnement
pour la vidange et la disposition des boues de la station d’épuration située rue Principale. 
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-59 : Achat Débitmètre

ATTENDU que l’achat d’un débitmètre est nécessaire pour permettre le suivi d’exploitation des eaux usées ;

Il est en conséquence proposé par  Ghyslain faucher,                        appuyé par René Paquet et unanimement résolu  de retenir l’offre au montant de  3 160,00 $ ( taxes en sus) pour cet équipement tel que décrit par la firme  Everest Automation Inc sur sa soumission datée du 18 Novembre 2009 
# 069597.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 60   : Suivi résolution 2010-36/ Redevances carrières/ Municipalité de Saint-Côme-Linière

ATTENDU la résolution # 2010- 36  adoptée par ce conseil et la résolution 10-02-044 adoptée par le conseil de la Municipalité de Saint-Côme-Linière relativement au partage des droits perçus par la Municipalité de Saint-Théophile dans le cadre de l’application du P.L. 82 et de son Règlement # 235-2009 ;

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Côme-Linière  accepte l’offre 

de 0,18 $ la tonne métrique  sur la totalité du tonnage extrait selon les déclarations de Excavation Paul Jacques Inc. du site d’exploitation sis au rg St-Léon ;

ATTENDU que le conseil a pris connaissance du projet d’entente qui doit être conclu  avec la Municipalité de Saint-Côme-Linière et s’en montre satisfait ; 
Il est en conséquence proposé par Clément Létourneau, appuyé par Michaël Poulin   et unanimement résolu d’autoriser la directrice générale à soumettre un projet d’entente à la  Municipalité de Saint-Côme-Linière pour signature et d’autoriser le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière à la signer si celle-ci est acceptée telle que soumise.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-61   :  TELUS/ Contrat services téléphonie

ATTENDU l’offre  de TELUS datée du  26 Janvier 2010 et les termes de la résolution 2010-43 adoptée par ce conseil acceptant cette offre;
ATTENDU qu’au  tarif mensuel  doit s’ajouter  un tarif de 7,00 $/mois pour le service de boîte vocale et un tarif de 3,95 $/ mois,  pour un appel personnalisé programmé sur la ligne téléphonique au 487 rue Principale ;  
Il est proposé par Ghyslain Faucher ,  appuyé par  Clément Létoruneau                                 et unanimement résolu : 

- de confirmer les termes et l’ autorisation de signature suivant les termes de la  résolution 
# 2010- 43 en y étant ajouté le tarif mensuel de 7,00 $ pour le service de boîte vocale et ajout à la facturation d’un montant de 3,95 $/ mois pour l’appel personnalisé.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-62 : Demande à portée collective/ art. 59 LPTAQ

ATTENDU  la démarche initiée par la MRC de Beauce Sartigan

afin de se prévaloir des dispositions de l’article 59 de le Loi sur la protection du territoire agricole du Québec ;

ATTENDU les négociations jusqu’ici tenues entre la Commission de la protection du territoire agricole du Québec, la Fédération de l’UPA de la Beauce et la MRC de Beauce-sartigan ;  

ATTENDU les termes des résolutions # 2009-116 et 
# 2009-162

adoptées par ce conseil ;

ATTENDU que le présent conseil a pris connaissance des résultats des négociations via un document de travail identifié à cet effet et transmis par la MRC de Beauce-Sartigan ;
ATTENDU que les instances négociatrices sont parvenues à une entente sur :

- la fréquence de révision de l’article 59

- la délimitation des ilôts déstructurés, de l’affectation agricole   

   dynamique et de l’affectation agroforestière

-  les distances séparatrices relatives aux odeurs 
- les marges de recul pour l’implantation d’une résidence
- la notion de transparence

Il est proposé par Clément Létourneau
appuyé par Ghyslain Faucher et unanimement résolu de :

· signifier à la MRC de Beauce-sartigan que le conseil de la Municipalité de Saint-Théophile accepte le résultat des négociations tenues  entre la Commission de la protection du territoire agricole du Québec, la Fédération de l’UPA de la Beauce et la MRC de Beauce-sartigan portant sur l’article 59 et ses modalités , entre autre :

* la fréquence de révision de l’article 59

* la délimitation des ilôts déstructurés, de l’affectation agricole   

   dynamique et de l’affectation agroforestière

*  les distances séparatrices et marge de recul

* la notion de transparence.
- la  présente abroge les résolutions # 2009- 116 et # 2009- 162

- de signifier à la MRC de Beauce- Sartigan  d’ajouter à la liste 

la référence  84 au Tableau des lots constructibles vs les distances séparatrices puisque celui-ci  apparaît au plan de travail proposé  lors des négociations avec les représentants de la MRC, de l’UPA et de la CPTAQ.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2010- 63 : Directrice générale/ secrétaire-trésorière

Il est proposé par Ghyslain Faucher  ,  appuyé par  René Paquet      

et  unanimement   résolu  qu’à  compter du 01 janvier 2010 :

· la rémunération horaire de la directrice générale et secrétaire trésorière, Madame Paula lacoursière ,  soit fixée à  27,50 $  pour une semaine de travail de 34 heures incluant les périodes de repos de 15 minutes  en avant-midi et en après-midi.

· l’employeur s’engage à contribuer à raison de cinquante pour cent ( 50 % )  du coût du plan d’assurance collective à son bénéfice ;
· tous autres avantages non mentionnés à la présente continuent de recevoir application.
· la présente abroge la résolution #  2010- 47.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 64  : Balayage de rues/ demande à la Municipalité de Saint-Gédéon de Beauce
ATTENDU qu’à chaque printemps , la Municipalité de

Saint-Théophile procéde au  balayage des rues ;

ATTENDU que la  Municipalité de Saint-Gédéon de Beauce à la suite d’une entente de service en 2009 a procédé au  balayage des rues  à  Saint-Théophile ;

Il est en conséquence proposé  par Clément Létourneau
appuyé par  Michaël Poulin   et unanimement résolu

que demande soit présentée à la Municipalité de Saint-Gédéon de Beauce de conclure pour 2010 une entente suivant les mêmes termes qu’en 2009 pour le balayage des rues.
· après  que la Municipalité de Saint-Gédéon de Beauce aura donné son aval et signé l’entente , autorise Monsieur le maire à et la directrice générale à signer cette entente de fourniture de service  ayant comme objet le balayage des rues à Saint-Théophile.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 65 : Fin embauche/ chauffeurs camion déneigement.

ATTENDU la résolution 
# 2009-219 aux termes de laquelle, notamment, M. Gilles Chamberland  était embauché à compter du 08 Novembre 2009 et la résolution # 2009-230  embauchant  M. Cédric  Bourque à compter du 22 Novembre 2009 pour voir à l’entretien des chemins ; 

Il est proposé par Clément Létourneau
appuyé par  Ghyslain Faucher  et unanimement résolu

d’informer MM. Gilles Chamberland et Cédric Bourque que leur embauche prendra fin  le Samedi  03 Avril 2010.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 66 : Service des Incendies/ appareil respiratoire

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par René Paquet  et unanimement résolu  d’approuver l’achat d’un appareil respiratoire de Aerofeu au montant de 4 578,21 $ ( taxes incluses) pour les besoins du Service des Incendies.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 67  : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  et de  la liste des chèques concernant les comptes à payer du mois de Février 2010; 

Il est proposé par Ghyslain Faucher ,  appuyé par  Michaël Poulin     

et unanimement résolu d’autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de  Février 2010  et l’émission des chèques no 1000073  à 1000133 totalisant une dépense de 98 488,27 $ ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 68: CLÔTURE & LEVÉE

Il est proposé par  Ghyslain Faucher    , appuyé par Michaël Poulin  et unanimement  résolu    de clôturer et de lever la présente session à                           20 :50 heures.

ADOPTÉE.

Je, Roland Boucher, maire

Atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

_____________________________ 

Roland Boucher, maire

___________________________________

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

